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Monsieur Le Président de l’Assemblée Parlementaire Francophone, 
Mesdames et Messieurs Les Vice-Présidents de l’Assemblée Parlementaire de la 
Francophonie, 
Mesdames et Messieurs Les Présidents des Assemblées Parlementaires de (noms des pays), 
Monsieur Le Président du Sénat de Madagascar, 
Monsieur Le Président de l’Assemblée nationale de Madagascar, 
Monsieur Le Président de la Haute cour Constitutionnelle, 
Monsieur Le Premier Ministre, 
Madame La Secrétaire Générale de la Francophonie, 
Monsieur Le Secrétaire Général Parlementaire de l’Assemblée Parlementaire de la 
Francophonie, 
Mesdames et Messieurs Les Parlementaires, 
Mesdames et Messieurs Les Ministres, 
Mesdames et Messieurs Les membres du Corps diplomatique et consulaire ainsi que 
Représentants des Organisations internationales, 
Mesdames et Messieurs, 

Chacun ici comprendra les sentiments légitimes de joie et de fierté que ressentent 
aujourd’hui Madagascar et tout son peuple en accueillant sur le sol malgache la 
42ème session de l’Assemblée Parlementaire Francophone (APF) et ce, à quelques 150 jours 
du 16ème Sommet de la Francophonie. 

Cette 42ème session de l’Assemblée Parlementaire de la Francophonie que nous 
hébergeons est significative pour notre pays, en quête permanente de stabilité, de 
développement et de gouvernance démocratique. C’est sur cette lancée que le 
Gouvernement malagasy s’est attelé sans relâche à mettre en place à travers des élections 
libres, transparentes et crédibles des institutions démocratiques.  

Nous venons d’achever la mise en place du système bicaméral du pouvoir législatif 
à Madagascar à travers l’organisation de l’élection des membres du Sénat à la fin de 
l’année 2015 et leur prise de fonction en Mars dernier.  

Et au-delà de nos engagements nationaux, nous contribuons à l’édification d’une 
plateforme politique et stratégique à travers l’Assemblée Parlementaire de l’Océan Indien 
dont le Comité exécutif est présidé actuellement par Madagascar. 

Cette assise encourage également, le peuple, ses Institutions et le Gouvernement 
malgaches à persévérer et aller de l’avant, dans le combat qu’ils ont engagés et mènent 
au quotidien, pour trouver les voies et moyens de faire décoller le développement de 
Madagascar, et assurer la stabilité politique et sociale.  
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Certes les travaux ont déjà débuté depuis quelques jours, mais je voudrais 
profiter de cette occasion pour présenter au nom du Gouvernement et du peuple malgache 
mes plus sincères remerciements pour avoir choisi Madagascar comme lieu de cette assise. 
Toute la nation se sent honorée de la présence massive de ces parlementaires venus des 
quatre coins du monde, réunis au sein de cette institution de la francophonie. Soyez les 
bienvenus, tongasoa ! 

Je salue tout particulièrement Monsieur le Président de l’Assemblée Parlementaire 
Francophone et Président de l’Assemblée Nationale de la République Démocratique du 
Congo, Monsieur Aubin Minaku Ndjalandjoko dont l’enthousiasme et le dynamisme sont très 
communicatifs. Je salue également les Vice-Présidents de l’Assemblée Parlementaire 
Francophone, sans oublier tous les Présidents Parlementaires des pays membres ainsi que 
tous les parlementaires ici présents. Je n’oublierai pas bien entendu, les membres du 
Bureau du Secrétaire Général parlementaire de l’Assemblée Parlementaire de la 
Francophonie dont l’appui et le soutien nous ont été précieux dans la préparation de cet 
événement.  

Par ailleurs, je voudrais saisir cette occasion pour remercier Madame la Secrétaire 
Générale de la Francophonie d’être parmi nous. Vos engagements personnels en faveur des 
causes qui prônent nos valeurs francophones sont remarquables. Votre leadership à toute 
épreuve catalyse le développement. Au-delà de tout aspect politique que nous offre cette 
session parlementaire, nous soutenons vos efforts en faveur des jeunes et des femmes.  

L’APF qui regroupe également les Jeunes parlementaires et le Réseau des Femmes 
francophones sont des richesses que nous possédons pour véhiculer nos messages de paix 
et de démocratie.  

 

Monsieur Le Président de l’Assemblée Parlementaire Francophone, 
Mesdames et Messieurs, 

La ville d’Antananarivo, capitale de Madagascar vient s’ajouter à la longue liste des 
cités francophones qui ont accueilli les rendez-vous statutaires de l’Assemblée 
Parlementaire francophone. De par leurs travaux, ces rendez-vous ont contribué chacun, à 
l’émergence de la véritable instance Politique de la Francophonie qu’est devenue 
aujourd’hui l’Assemblée Parlementaire Francophone, née de l’évolution profonde de 
l’Association internationale de Parlementaires de langue française (AIPLF), constituée en 
1967 au Luxembourg. Elle est, de ce fait, l’une des premières Institutions de la 
Francophonie à voir le jour, bien avant la Conférence de Niamey et la création de l’Agence 
de Coopération. 

Aujourd’hui, je me réjouis que l’Assemblée Parlementaire de la Francophonie soit 
reconnue comme le lien démocratique entre les Institutions et les Peuples de la 
Francophonie, comme l’avait souhaité ardemment le Président Léopold Sedar Senghor qui 
en a fait une sorte de « Parlement des parlements francophones. » : Il disait en avril 1966 : 
« Ce sont les peuples qui, par l’intermédiaire de leurs élus, pousseront les gouvernements 
à aller de l’avant. Il faut réunir dans une Association interparlementaire, tous les 
Parlements de tous les pays où l’on parle le français ». Il était soutenu activement par ses 
Pairs Présidents dont le Président libanais Charles Helou, le Président tunisien Habib 
Bourguiba, le Roi du Cambodge Norodom Sihanouk et le Président nigérien Hamani Diori.  
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Les Parlements ont pour eux en effet, la souveraineté populaire acquise par le 
suffrage des peuples qui renforce l’autorité de leurs interventions. Ils constituent de facto, 
la sentinelle de la démocratie, un observateur attentif des pratiques de la démocratie, des 
droits et des libertés dans l’espace francophone.  

Par ailleurs, de par son statut unique d’Assemblée consultative de la Francophonie, 
l’Assemblée Parlementaire Francophone est habilitée à faire des recommandations 
officielles aux Instances de la Francophonie, notamment par le biais de l’avis qu’elle 
présente aux Chefs d’Etat et de Gouvernement à l’occasion des Sommets de la 
Francophonie. Je suis certain qu’à l’issue de cette rencontre d’Antananarivo, toutes vos 
instances, commissions et réseaux, en particulier celui des femmes parlementaires vont 
travailler d’arrache-pied sur l’avis à présenter au Sommet de la Francophonie de novembre 
prochain. 

 

Monsieur Le Président de l’Assemblée Parlementaire de la Francophonie, 
Mesdames et Messieurs, 

La thématique de travail retenue pour vos travaux d’Antananarivo « croissance 
partagée et développement responsable : les conditions de la stabilité du monde et 
de l’espace francophone » et est aussi naturellement celle du Sommet. Elle répond aux 
préoccupations majeures et récurrentes des Etats membres de la Francophonie, dans un 
monde désormais globalisé mais toujours à plusieurs vitesses et gangréné par des 
inégalités.  

Les derniers développements sur les séries d’attentats ayant frappé un peu partout 
dans le monde, témoignent de la nécessité de se recentrer sur l’essentiel, à savoir la 
solidarité, l’égalité et la complémentarité, composantes du triptyque de la devise de la 
Francophonie. Cette Francophonie dont l’histoire des pays membres a toujours démontré 
que toutes les victoires remportées, l’ont été, lorsque le peuple a resserré ses rangs face à 
l’adversité, et que l’intérêt collectif a primé sur toute autre considération. Pour ma part, 
je suis convaincu que c’est la force de la Francophonie qui a toujours ambitionné 
d’engager une « concertation permanente permettant de jouer un rôle réel dans l’équilibre 
mondial » et s’est toujours efforcé de le faire dans la mesure de ses moyens. Il Reste à 
renforcer les moyens, la manière de faire et notre cohésion.  

En terminant, je vous souhaite une bonne et fructueuse session. Je vous remercie.  


